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COMMUNE DE  

GRAND COMBE 

CHATELEU  
__________ 

 

 

 

Réorganisation de la voirie Communale : 

 

Classement des Voies Communales 
 

et 
 

Inventaire des Chemins Ruraux 
 

__________ 
 

NOTICE EXPLICATIVE  

 

 
 

Préambule 

 

 Lôobjet du pr®sent dossier est de mettre ¨ jour le classement des voies communales et 

lôinventaire des chemins ruraux. 

Le classement des voies communales est un classement exhaustif car lôexistence dôune voie 

communale d®pend dôun acte de classement expr¯s. 

Lôinventaire des chemins ruraux nôest pas exhaustif. Lôabsence dôun chemin rural sur 

lôinventaire nôest pas suffisant pour en remettre en cause son existence. 

 

 Les plans joints au présent dossier sont des plans de localisation des voies communales et 

chemins ruraux. Ces plans nôindiquent pas leurs emprises. Pour les voies communales, seule 

une proc®dure dôalignement permet dôen fixer lôemprise. Pour les chemins ruraux, côest une 

procédure de bornage qui est applicable. 

 

 En fin de dossier figure ®galement une liste de voies priv®es. Cette liste nôest pas 

exhaustive.  

 

1-DEFINITION  

 

 Le classement est lôacte qui confère le caractère de voie communale. Il est prononcé par 

délibération du conseil municipal. On ne peut classer une voie dans le domaine public 

communal que si elle appartient au domaine privé de la commune. 
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2-DISTINCTION ENTRE VOIE COMMUNALE ET CHEMIN RURAL  

 

 En application de lôordonnance du 7 janvier 1959, du code de la voirie routière et du code 

rural et de la pêche maritime, les voiries appartenant aux communes et ouvertes à la 

circulation publique ne peuvent être rangées que dans deux catégories : les voies communales 

et les chemins ruraux. 

 

 Ces voies communales et ces chemins ruraux peuvent avoir différentes caractéristiques 

selon le code de la route : aire pi®tonne, bande cyclable, voie verte,é (R110-2 du code de la 

route) Ces diff®rents usages ne font pas lôobjet de la pr®sente proc®dure. 

 

 

2-1 : Les voies communales 
 

 Elles font partie du domaine public routier communal 

Ce classement implique :  

 

- lôinaliébilité  du terrain  : un déclassement préalable est nécessaire pour 

proc®der ¨ la vente du terrain qui cesse dô°tre affect® ¨ lôusage public. 

- lôimprescriptibilit® : la prescription acquisitive ne peut avoir prise sur le 

domaine public. 

- la charge dôentretien par la commune : lôentretien des voies communales est 

obligatoire et les dépenses qui en découlent sont également obligatoires. Il en va 

de la responsabilité de la commune. 

- leur limite est définie par une procédure de délimitation tenant compte de la 

limite fonci¯re des propri®t®s et de lôalignement. Celui-ci est délivré 

obligatoirement et unilatéralement par le Maire sur la demande du riverain. Cet 

alignement est fixé :  

 - conform®ment aux plans dôalignement existants (plans dôalignement 

juridiquement établis, plan de bornage des propriétés en limite du domaine 

public y compris les plans de remembrement). 

 - ¨ d®faut, ¨ la limite de fait r®sultant de lô®tat des lieux. 

 

2-2 : Les chemins ruraux 
 

 Ils appartiennent au domaine privé de la commune. 

 

- leur aliénation est possible sans procédure de déclassement ; toutefois une 

enqu°te publique pr®alable peut °tre n®cessaire, les riverains jouissant dôun droit 

de préemption pour leur acquisition. La prescription acquisitive sôapplique d¯s 

lors quôelle satisfait aux conditions du code civil (article 222.9). 

- leur entretien ne fait pas partie des dépenses obligatoires de la commune. 

Toutefois ils doivent être entretenus en fonction de la nature et du caractère du 

trafic auquel ils sont destinés. 

- leur limite  relève de la procédure de bornage conduite contradictoirement 

entre la commune et les propri®taires riverains en application de lôarticle 646 du 

code civil. 

 

 En vertu de lôordonnance du 7 janvier 1959 et de lôarticle L161-1 du code rural et de la 

pêche maritime, les chemins ruraux sont ceux qui, appartenant à la commune, ne figure pas au 

classement des voies communales et sont affect® ¨ lôusage du public. 
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 De plus lôarticle L161-3 du code rural et de la pêche maritime précise « Tout chemin 

affecté à l'usage du public est présumé, jusqu'à preuve du contraire, appartenir à la commune 

sur le territoire de laquelle il est situé. » 

 

 

2-3 : Autres chemins 
 

Dôautres voies peuvent °tre pr®sentes sur le territoire communal : 

 Les routes départementales appartenant au département 

 Les chemins dôexploitations appartenant a priori aux propri®taires riverains 

 Des chemins en servitude sur des terrains priv®s au profit dôautres terrains. 

 Dôautres chemins de défruit peuvent exister sur des parcelles privées communales. Ils 

constituent éventuellement des servitudes de droit ou de fait sur ces parcelles ; leur entretien 

est, sauf stipulation contraire dans lôacte de constitution de servitude, ¨ la charge des 

utilisateurs, bénéficiaires de la servitude. 

 

3-DECISION COMMUNALE  

 

 Suite ¨ lôordonnance du 7 janvier 1959, une liste des voies urbaines, des chemins vicinaux 

et des chemins ruraux reconnus incorporés dans la catégorie des voies communales a été 

établie le 18 Décembre 1959.  

 

 En 1993, pour faire face ¨ lô®volution de la commune, une refonte complète du classement 

de la voirie communale a été effectuée. Ce nouveau classement a été adopté lors de la séance 

du conseil municipal du 23 Décembre 1993. Lors de cette procédure aucune correspondance 

avec le classement de 1959 nôa ®té faite. De plus, lôinventaire des chemins ruraux nôa pas ®t® 

mis à jour. 

 

Depuis cette date, un certain nombre dô®v®nements ont affect® le r®seau viaire de 

la commune (liste non exhaustive) : 

Voies communales créées suite à la création de lotissements communaux  

Transfert de voies privées dans le domaine communal 

 

 C'est pourquoi il est apparu nécessaire au Conseil Municipal de mettre à jour le statut de la 

totalité de la voirie (voie communale et chemin ruraux) sur la commune dans un souci 

dôassurer la protection du patrimoine communal et de prévenir des situations douteuses ou 

conflictuelle. 

 

 De manière générale, les tableaux de classement des voies communales sôarticulent en trois 

catégories : voies à caractère de chemin, de rue ou de place. La commune ne présentant pas 

vraiment de rue (mis à part quelques voies de lotissement, et le long de la route 

départementale n°47). Toutes les autres voies présentant un caractère rural. 

 La commune d®cide donc de num®roter lôensemble de ces voies en ordre continu sans faire 

de distinction entre chemin, rue et place. 

 

4-OBJET DU DOSSIER 
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 Lôobjet du dossier est de confirmer ou établir lôint®gration dans le domaine public 

communal des voies désignées « VOIES COMMUNALES  » et de mettre ¨ jour lôinventaire 

des « CHEMI NS RURAUX » 

 

 Le présent dossier a pour objet de procéder à la mise à jour complète du classement des 

voies communales et de lôinventaire des chemins ruraux. 

 

Lôarticle L141-3 du code de la voirie routière stipule : 

« Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête 

publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte 

aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. » 

 

 Le présent dossier de réorganisation de la voirie communale porte sur la totalité du 

territoire communal, la commune ne peut donc préjuger a priori si il y atteinte aux fonctions 

de desserte ou de circulation. 

Côest pourquoi, la commune soumet lôensemble du dossier ¨ lôenqu°te publique. 

 

 Par ailleurs, certaines parcelles communales qui étaient désaffectées ont été cédées sans 

déclassement. Le but de la procédure est donc de procéder au déclassement de ces parcelles 

avec effet rétroactif au jour de leur vente par application de lôordonnance nÁ2017-562 (article 

12). 

 

Le pr®sent dossier nôa pas pour objet de proc®der ¨ des transferts de propri®t®. Il correspond ¨ 

un diagnostic établi de façon unilatérale par la municipalité en fonction des anciens 

documents (notamment : plans, photographies aériennes, anciens inventaires) et de lô®tat des 

lieux. 

5-CHOIX DU STATUT DES VOIES  

 

Les deux catégories de voies se distinguent par leur destination fonctionnelle :  

 

 Les voies communales servent essentiellement ¨ la circulation dôint®r°t g®n®ral, elles ont 

pour destination :  

- de desservir la zone urbanisée du village, 

- de desservir les hameaux ou habitations isolées, 

- de relier les chefs-lieux de communes ou les villages, 

- de desservir des ®quipements dôint®r°t g®n®ral. 

 

 Les chemins ruraux sont avant tout des chemins dôint®r°t agricole ou de randonnée 

(pédestre, cyclisme, ski,é). 

 Toutefois, la qualification de chemin rural doit être écartée au profit de voie communale 

dans la partie agglomérée de la commune selon la jurisprudence actuelle. 
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6-CLASSEMENT / DECLASSEMENT en voies communales 

 

6-1 : Voies communales à caractère de chemin 
 

Voie communale n°1 : Route de Ville du Pont 

 Place derri¯re lôÉglise renuméroté dans la voie VC n°55 

 Antenne du Clos Bernard renuméroté dans la voie VC n°52 

 Classement des parcelles AB n°17, 635, A n°426, 766, 813 et AD n°192 appartenant à la 

commune et correspondant à des élargissements de route déjà réalisés. Pour les parcelles AB 

n°635 et A n°426 une partie seulement des parcelles sont intégrés dans la VC n°1. Le reliquat 

étant classé dans dôautres voies communales (respectivement V.C. nÁ44 et V.C. nÁ18) 

 
 

  



 

Dossier dôEnqu°te Publique    Page 6 sur 83 

Voie communale n°2 : Route de Cornabey 

 Classement des parcelles B n°1361 et 1329 (régularisation bord de route vers la nouvelle 

STEP) 

 
 

Voie communale n°3 : Route de Chauverêche au Meix Bosson 

 Parcelle AC n°334 appartenant à la commune à classer dans le domaine public, accotement 

de la voie communale. 
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Voie communale n°4 : Route du Moulinot  

 Déclassement de la partie situé entre le Moulinot et la Corchère, inventorié en C.R. n°7 

 Place de la Fontaine des Cordiers renuméroté en V.C. n°54 

 
 

Voie communale n°5 : Route de Cerneux Simon 

 Déclassement de lôantenne foresti¯re, inventorié en C.R. n°22 

 Classement dôune partie de la parcelle A nÁ63 (acc¯s ferme Michel MAILLOT)  

appartenant à la commune et étant déjà affecté à un usage routier (DMPC à faire) 

 Classement dôune partie de la parcelle A nÁ645 appartenant ¨ la commune et correspondant 

à des élargissements de route déjà réalisés (DMPC à faire) 
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Voie communale n°6 : Route du Réservoir de sur le Mont 

 Inchangée 

 
 

Voie communale n°7 : Route de la Ferme de lôH¹pital 

 Nouvelle dénomination 

 Déclassement de la partie entre la Ferme de lôH¹pital et la Seigne inventorié en Chemin de 

Combe Benoit (C.R. n°23) 
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Voie communale n°8 : Route du Meix Veyron 

 Inchangée 

 Régularisation foncière à prévoir pour le carrefour avec la VC n°1, une partie du carrefour 

est sur le privé. Cette parcelle sera classée dans le domaine public par simple délibération dès 

que la commune en sera propriétaire. 

 
 

Voie communale n°9 : Route de Sur la Côte 

 Inchangée 
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Voie communale n°10 : Route du Bas de Chauveresche 

 Inchangée 

 
 

Voie communale n°11 : Route de Chez Michel 

 Classement de parcelles communales correspondant à des régularisations foncières déjà 

actées (B n°1131, 1132, 1133 et 1134) 
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Voie communale n°12 : Route du Long Jeannin 

 Inchangée 

 
Voie communale n°13 : 

 Déclassée, inventoriée en Chemin du Pré Dessus C.R. n°48 

 

Voie communale n°14 : 

 Déclassée, inventoriée en Chemin du Rable et des Envers C.R. n°50 

 

Voie communale n°15 : Route du Cotard 

Inchangée 
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Voie communale n°16 : Route du Rondez 

 Classement de parcelle communale correspondant à des régularisations foncières déjà 

actées (B n°779) 

 
 

Voie communale n°17 : Route de Tournefol 

 Parcelles A n°587, 593 et 590 déjà classée en 1993, cadastre à mettre à jour 
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Voie communale n°18 : Route des Adrets 

 Classement de parcelles communales correspondant à des régularisations foncières déjà 

actées (A n°426 en partie et B n°871) (Le reste de la parcelle A n°426 est classé dans la V.C. 

n°1) 

 
 

Voie communale n°19 : Route du Crêt de la Prise 

 Parcelles A n°637p, et 619 déjà classée en 1993, cadastre à mettre à jour 

 Classement de la voirie des Champs Bouchots, non classé auparavant 
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Voie communale n°20 : Route de la Chapelle 

 Inchangée 

 
 

Voie communale n°21 : Route des Evinchères 

 Inchangée 
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Voie communale n°22 : Route du Bas des Clos Bernard 

 Classement dôune parcelle en bord de voie correspondant au talus de la route (B n°59) 

 Nouvelle numérotation (VC n°51) pour la partie basse comprenant trois impasses et une 

liaison vers la Route privé des Evinchères 

 
 

Voie communale n°23 : Route du Haut des Clos Bernard 

 Nouvelle numérotation (VC n°52 et VC n°53) pour les parties transversales 
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Voie communale n°24 : Route des Saules 

 Renumérotation dôune partie de la Route de la Scierie Boillot 

 Acquisition et classement de la parcelle communale située en bord de voie (AB n°340 en 

partie le reste étant classé dans la V.C. n°26) 

 Classement de la parcelle communale située en bord de voie B n°983 

 Nouvelle num®rotation pour lôantenne de la Zone dôActivité (V.C. n°56), pour les parkings 

du Foot (V.C. n°57) et du Tennis (V.C. n°59) et pour lôantenne du Téléski (V.C. n°58) 

 
 

Voie communale n°25 : Route de la Scierie Boillot 

 125 mètres renumérotés en VC n°24 (Route des Saules) 
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Voie communale n°26 : Route de la Charette 

 Classement dôune partie des parcelles communales situ®es en bord de voir AB nÁ599 et 

601. (le restant étant classé dans la VC n°27) 

 Classement de 17 mètres de la parcelle AB n°387 (parcelle communale déjà affectée à la 

desserte de la parcelle AB n°333 

 Parcelles privées AB n°339 et 340 (élargissement de voie) qui devaient être rétrocédées à 

la commune. Ces parcelles seront classées dans le domaine public par simple délibération 

après acquisition. 

 
 

Voie communale n°27 : Route du Bas de Grand Combe 

 Classement dôune partie des parcelles communales situ®es en bord de voie AB n°599 et 

601. (le restant étant classé dans la VC n°26) 

 Renumérotation du parking le long la RD n°47 en VC n°60 
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Voie communale n°28 : Rue du Crêt Maillot 

 Renum®rotation du parking devant lôEcole en VC nÁ61 

 
 

Voie communale n°29 : Route du Pré Rondot 

 Classement de la parcelle communale AB n°508 située en bord de voie 

 Parcelle AB n°655 : achat en cours ; Cette parcelle sera classée dans le domaine public par 

simple délibération après acquisition. 

 


